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AVIS DU CONSEIL DU PATRIMOINE DE MONTRÉAL ET DU COMITÉ JACQUES-VIGER 

Suite à leur assemblée du 22 mars 2019 

Les deux organismes sont des instances consultatives de la Ville de Montréal*. 

 

 

Démolition et projet de remplacement des appartements Riga 
330, rue Christin 

AC19-VM-01 
 

Localisation :  330, rue Christin 
Arrondissement de Ville-Marie 

Reconnaissance municipale : Bâtiment d’intérêt patrimonial et architectural hors secteurs de valeur exceptionnelle 
inscrit au Plan d’urbanisme 

Reconnaissance provinciale : Aucune 

Reconnaissance fédérale : Aucune 

 

Le Conseil du patrimoine de Montréal (CPM) et le Comité Jacques-Viger (CJV) (ci-après, le comité mixte) émettent un 

avis à l’Arrondissement de Ville-Marie considérant la valeur patrimoniale du bâtiment et parce que le projet prévoit une 

modification au Plan d’urbanisme.  

 

HISTORIQUE ET DESCRIPTION DES LIEUX 

Les appartements Riga ont été construits en 1914 au 330, rue Christin entre les rues Saint-Denis et Sanguinet. Conçue 

par le promoteur-architecte Joseph-Arthur Godin (1879-1949), cette « maison de rapport » de quatre étages se 

distingue d’autres immeubles d’appartements de son époque par son expression moderniste inspirée de l’Art-nouveau 

et sa structure innovatrice en béton armé qui était partiellement visible de l’extérieur. À la même époque, Godin a 

réalisé, également en tant que promoteur-architecte, deux autres immeubles qui partagent ces mêmes qualités, la 

maison de rapport Saint-Jacques (1914-16) aux 1710-14, rue Saint-Denis et l’édifice Joseph-Arthur Godin (1914-16) à 

l’angle sud-ouest de la rue Sherbrooke Ouest et du boulevard Saint-Laurent; ce dernier a été classé immeuble 

patrimonial en 1990 et est aujourd’hui intégré à l’Hôtel 10. Les appartements Riga et Saint-Jacques se démarquaient 

aussi par leur offre de petits logements modestes et abordables destinés aux personnes seules ou aux couples à une 

époque où la plupart des immeubles d’appartements abritaient des logements de grande superficie. Joseph-Arthur 

Godin a vendu l’édifice Riga lors de sa construction, mais en fut locataire en 1918 et 1919.  

L’édifice Riga a connu d’importantes modifications en 1987. Entre autres, l’intérieur a été mis aux normes et 

l’enveloppe a été renouvelée de manière à améliorer sa performance énergétique, mais en changeant nettement son 
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apparence : les portes et fenêtres ont été remplacées par des modèles différents et le revêtement d’origine de béton, 

de maçonnerie et de crépi a été recouvert d’isolant et enduit de finition.  

Au moment de sa construction, l’édifice Riga se distinguait de son contexte immédiat, composé surtout de petits 

bâtiments contigus en maçonnerie de deux et trois étages, en raison de son expression architecturale moderne, de sa 

hauteur de quatre étages, de sa grande superficie et du fait qu’il possédait des façades sur deux rues : la façade 

principale sur la rue Sainte-Julie (devenue la place Christin et puis la rue Christin), qui ne s’étendaient alors pas jusqu’à 

la rue Sanguinet, et la façade secondaire sur la rue Boyer (devenue la rue Savignac). Aujourd’hui, ses voisins du côté 

est témoignent de cette époque, mais les autres bâtiments qui l’entourent sont de grande superficie et de hauteur 

importante (sept étages et plus du côté sud, sur le boulevard René-Lévesque Est, incluant un immeuble de grande 

hauteur prévu, mais pas encore construit, et six étages du côté nord de la rue Christin). Du côté ouest il y a deux lots 

vacants.  

L’édifice Riga est situé dans le pôle Quartier Latin, l’un des pôles du Quartier des spectacles de l’Arrondissement de 

Ville-Marie. La vision du projet particulier d’urbanisme (PPU) de ce pôle qui a été adopté en 2013 se résume en quatre 

mots : vivre, apprendre, créer et se divertir. Le secteur fait l’objet d’un réaménagement d’espaces publics, résultant 

d’un partenariat entre l’Arrondissement et l’UQAM, qui comprend le verdissement des rues Christin et Savignac et 

l’aménagement d’un espace vert entre ces deux rues à l’intersection de la rue Sanguinet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation du 330, rue Christin et photo de l’édifice Riga (source : fiche CCU) 

 

DESCRIPTION ET CONTEXTE DU PROJET 

La Société d’habitation et de développement de Montréal (SHDM), qui est propriétaire du 330, rue Christin depuis 1990, 

est une société paramunicipale à but non lucratif qui est financièrement autonome. Par sa gestion d’un parc immobilier 

de 4 700 logements à Montréal, elle contribue à la vitalité sociale, économique et culturelle de la ville. C’est dans le 

cadre de sa mission sociale qu’elle s’est associée avec Accueil Bonneau, un organisme qui joue un rôle essentiel auprès 

Terrasse Elgin 
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de la population itinérante à Montréal,1 pour réaliser un projet au 330, rue Christin il y a trois ans et demi. Le besoin en 

logements pour itinérants était alors criant, et l’est encore plus aujourd’hui.  

Le programme du projet de 2015-17 était de rénover l’édifice Riga dans le but de créer 61 logements pour une clientèle 

mixte. Les plans ont été préparés et les travaux de dégarnissage ont été amorcés en 2017. Lors de ces travaux, des 

fissures importantes dans la structure de béton ont été exposées et l’absence d’armature à des jonctions structurales 

névralgiques a été notée. Les travaux ont été arrêtés et des études approfondies ont été commandées. L’une des 

firmes d’ingénierie consultées avait travaillé sur la rénovation récente de l’édifice Joseph-Arthur Godin dont la structure 

n’avait pas présenté de défis incontournables. À l’analyse, on a constaté que les techniques de béton armé utilisées 

pour les deux édifices étaient différentes. Cette firme a confirmé que la structure de l’édifice Riga présente des « signes 

de détresse » et que son ossature pourrait céder en cas d’un séisme modéré ou d’une tempête de vents extrêmes. Elle 

a donc recommandé la démolition de l’immeuble. La Division du patrimoine, qui a ensuite été consultée, a conclu que 

« la démolition du Riga semble malheureusement inévitable parce que l’état de dégradation avancé de sa structure 

représente un enjeu de sécurité publique important ». Toutefois, elle a encouragé la SHDM à « colliger et publier un 

maximum d’informations au sujet de l’édifice et ainsi d’en conserver la mémoire avant de laisser place à un nouvel 

édifice qui puisse aussi contribuer à la richesse architecturale du Quartier Latin ». 

Sur la base de ces informations, et en tenant compte du besoin urgent de logements pour des personnes en situation 

ou à risque d’itinérance et de son partenariat avec Accueil Bonneau, la SHDM a décidé de procéder à un projet de 

remplacement qui maximisera le nombre de logements sur le site tout en respectant les grands paramètres du Plan 

d’urbanisme. Ce projet suivra la procédure de l’article 89.4 de la Charte de la Ville de Montréal.2 Il ne sera donc pas 

présenté au Comité d’étude des demandes de démolition (CEDD) et ne fera pas l’objet d’une consultation publique. 

Toutefois, il faut retirer les appartements Riga de la liste des Bâtiments d’intérêt patrimonial et architectural hors 
secteurs de valeur exceptionnelle – Les habitations du Plan d’urbanisme, dans laquelle ils sont inscrits.  

Le projet de remplacement est fondé sur une étude urbanistique et historique qui analyse l’évolution de l’édifice Riga et 

de son contexte. Celle-ci définit plusieurs aspects de la singularité de l’immeuble dans son environnement – « ses 

façades sur deux rues parallèles et étroites; sa symétrie; sa coloration distincte; des jeux de ressauts et redents des 

façades aux étages supérieurs; le traitement distinctif du rez-de-chaussée; l’identification de l’entrée rue Christin par le 

traitement singulier de la façade qui la surplombe; la texture de sa maçonnerie » – qui ont inspiré le design du projet 

de remplacement. Comme l’édifice Riga, ce dernier vise à offrir, grâce à son architecture distinctive, le plaisir d’une 

découverte inattendue aux gens qui explorent le secteur.  

La proposition consiste en un bâtiment de sept étages à double frontalité avec l’entrée principale sur la rue Christin. 

Celle-ci est surplombée d’une terrasse extérieure. Sur la rue Savignac, on trouve une cour au rez-de-chaussée qui 

répond au vis-à-vis de l’immeuble de grande hauteur qui sera construit prochainement sur le boulevard René-Lévesque 

Est. Des cages d’escaliers vitrées sont adjacentes à ces deux retraits. Les façades principale et secondaire présentent 

des jeux de ressauts et redents articulés par des bandes verticales de briques vernissées colorées intercalés de juliettes 

                                                 
1 La mission d’Accueil Bonneau est : « accueillir la personne ou en situation ou à risque d’itinérance en l’accompagnant au quotidien dans la 
réponse à ses besoins essentiels et la recherche d’une meilleure qualité de vie et d’un mieux-être, vers la réinsertion sociale et la stabilité 
résidentielle » (https://www.accueilbonneau.com/apropos). 
2 La procédure prévue à l’article 89 de la Charte de la Ville de Montréal vise l’autorisation d’un projet d’envergure ou de nature 
exceptionnelle dérogeant à la règlementation d’urbanisme de l’arrondissement. Elle s’applique à la réalisation d’un projet relatif (alinéa 4°) à 
de l’habitation destinée à des personnes ayant besoin d’aide, de protection, de soins ou d’hébergement, notamment dans le cadre d’un 
programme de logement social mis en œuvre en vertu de la Loi sur la Société d’habitation du Québec. (Source : Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec (C-11.4), 2000, c. 56, ann. I; 2017, c. 16, a. 1). 
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en aluminium. Le traitement du rez-de-chaussée se différencie de celui des étages par sa hauteur plus importante, par 

des claustras devant la fenestration des logements formés d’écrans de métal perforé au motif de feuilles, par des bacs 

de plantation, et par ses grandes fenêtres des espaces communs et administratifs. Les élévations latérales, divisées en 

deux pans verticaux, sont revêtues de briques de teintes chamois pâle et gris foncé. Le nouveau bâtiment abrite 114 

logements, dont 90 studios, 14 studios pour couples et 10 logements avec deux chambres à coucher.  

Afin de garder la mémoire de l’édifice Riga, un projet de commémoration est en train d’être élaboré. Deux professeurs 

et chercheurs de l’UQAM – l’historien de l’architecture Réjean Legault, spécialiste de l’histoire de l’usage du béton en 

architecture, et l’architecte Carlo Carbone, expert en systèmes constructifs – travailleront en collaboration avec 

l’architecte du projet et la SHDM sur la documentation et l’analyse de l’édifice avant et au cours de sa démolition afin 

de définir plus précisément son rôle dans l’histoire de l’architecture montréalaise et l’histoire du béton armé. Une 

publication et un site internet sont prévus afin de rendre disponibles les informations sur le bâtiment et les résultats 

des recherches et des analyses.  

La proposition architecturale, qui déroge au règlement d’urbanisme en ce qui a trait à la marge latérale et aux espaces 

libres, a reçu un avis favorable du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) de l’Arrondissement de Ville-Marie, à certaines 

conditions. Elle devra être revue par le CCU à la suite de sa révision architecturale. 

 

ENJEUX ET ANALYSE DU PROJET 

Le Conseil du patrimoine de Montréal (CPM) et le Comité Jacques-Viger (CJV) (ci-après, le comité mixte) ont reçu les 

représentants de l’Arrondissement de Ville-Marie et des services centraux, ainsi que les représentants de la SHDM,  de 

l’Accueil Bonneau et de la firme d’architectes mandatée pour la conception du projet lors de sa réunion du 22 mars 

2019. Le comité mixte a pris connaissance des documents qui lui ont été remis préalablement à la réunion, parmi 

lesquels une étude patrimoniale réalisée en 2008 dans le contexte d’un autre projet non réalisé,3 la note concernant la 

démolition et le redéveloppement du 330, rue Christin de 20184 et des expertises structurales.5 Il remercie les 

représentants pour leurs présentations et formule dans les paragraphes suivants ses commentaires et 

recommandations sur la démolition du bâtiment, sa commémoration et le projet de remplacement.  

Démolition de l’édifice Riga 

Le comité mixte se joint aux autres instances et accepte avec beaucoup de regret la démolition de l’édifice Riga, qui 

semble être inévitable parce que l’état avancé de dégradation de sa structure représente un enjeu de sécurité 

publique important. Il est donc en accord avec le retrait de cet immeuble patrimonial de la liste des Bâtiments d’intérêt 
patrimonial et architectural hors secteurs de valeur exceptionnelle – Les habitations du Plan d’urbanisme. Le Comité 

suggère toutefois que la démolition soit entreprise d’une manière qui tienne compte des principes de développement 

durable, et il recommande l’étude des articles sur la déconstruction et la commémoration de l’architecte Susan Ross, 

professeure à l’Université Carleton. En outre, le comité note que l’étude patrimoniale de 2008, plutôt rudimentaire, 

aurait dû être mise à jour pour tenir compte des nouvelles informations et de l’actuelle condition du site et de son 

contexte, et révisée ou remplacée en prenant en considération les attentes des études patrimoniales d’aujourd’hui.   

                                                 
3 Groupe Gauthier, Biancabano, Boduc, Étude patrimoniale du bâtiment Le Riga, situé au 330, rue Christin, Montréal, juillet 2008. 
4 Sonia Vibert, chef de division – Patrimoine, Direction de l’urbanisme, Ville de Montréal, Note : Démolition et redéveloppement du 330, rue 
Christin, 31 octobre 2018. 
5 Lettre des ingénieurs Franz Knoll et Alain Déom de NCK Inc. à la SHDM en date du 6 septembre 2018; Lettre de l’ingénieur Alain Déom de 
NCK Inc., 9 janvier 2018; Stantec Le Christin – Rapport de l’état des lieux et options en structure, 16 novembre 2016.  
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Enfin, il reste de la responsabilité du requérant de démontrer que toutes les possibilités ont été envisagées quant à la 

conservation des biens de nature patrimoniale de façon à s’assurer que la perte du bien soit clairement inéluctable et 

que son remplacement soit la meilleure solution. Quoique l’option ne soit généralement pas privilégiée, par exemple, 

la reconstruction à l’identique aurait pu faire partie des alternatives étudiées. 

Autres approches 

Le comité est d’avis qu’il est important, pour les représentants de la Ville de Montréal et les architectes et ingénieurs 

montréalais, de référer aux recherches appliquées récentes et courantes sur l’adaptation des immeubles patrimoniaux 

afin de répondre aux normes sismiques contemporaines et aux autres exigences du code de construction; l’Association 

pour la préservation et ses techniques, Internationale (APTI) est l’un des organismes professionnels qui regroupe des 

experts en cette matière lors de ses congrès annuels et publie des articles sur le sujet, incluant des études de cas 

réussies. 

Documentation et commémoration de l’édifice Riga 

Le comité mixte applaudit l’implication des professeurs et chercheurs Réjean Legault et Carlo Carbone de l’UQAM au 

projet de la documentation et de l’analyse de l’édifice Riga, avant et pendant sa démolition, et de la diffusion des 

résultats de leurs recherches. Il souligne toutefois l’importance de ne pas limiter les recherches et l’analyse à la 

structure de béton armé de l’immeuble, et d’examiner aussi son intérêt patrimonial global, y compris ses valeurs 

historiques, sociales, symboliques, architecturales et paysagères. Il va sans dire que cette analyse devra être fondée 

sur des recherches plus poussées que celles qui sont présentées dans l’étude patrimoniale de 2008, et devra 

considérer l’aménagement intérieur d’origine de l’immeuble et le mode de l’habiter. En ce qui a trait aux moyens de 

diffusion de la commémoration, le comité encourage la SHDM à exploiter les possibilités innovantes offertes par les 

nouvelles technologies en plus des études traditionnelles – qui devront être publiées et donc accessibles aux 

chercheurs et au public – et à explorer le potentiel commémoratif lié à une approche de déconstruction du bâtiment. 

Projet de remplacement 

D’emblée, le comité mixte apprécie le partenariat entre la SHDM et Accueil Bonneau et le fait que le projet de 

remplacement contribuera à répondre à un besoin criant pour des logements destinés aux personnes en situation ou à 

risque d’itinérance, même si la demande est plus grande que l’offre. Il considère que cette vocation est d’autant plus 

intéressante parce qu’elle reproduit la typologie de l’édifice Riga, qui était composé de petits logements pour 

personnes seules et couples. Néanmoins, il offre quelques commentaires et suggestions pour sa bonification lors de la 

révision architecturale : 

Afin de renforcer la référence à la différentiation entre le rez-de-chaussée et les étages de l’édifice Riga et d’améliorer 

le rapport entre le nouveau bâtiment et la rue, il serait souhaitable d’avoir plus d’espaces communs et d’autres usages 

permettant un vitrage sans écran au niveau de la rue. Bien qu’il comprenne les contraintes budgétaires du projet et la 

volonté de maximiser le nombre de logements du projet, le comité n’est pas convaincu que des unités d’habitation au 

niveau de la rue offrent une qualité de vie acceptable pour leurs occupants et considère que les écrans de métal 

perforé sans retrait du trottoir risquent de rendre désagréable l’expérience piétonne sur la rue, dont l’étroitesse sera 

déjà soulignée par la hauteur du nouveau bâtiment et celles de ses voisins. Il suggère donc d’augmenter la superficie 

des espaces communs au rez-de-chaussée et/ou de s’associer avec un organisme communautaire (une clinique, ou 

centre de bien-être, etc.) dont les activités permettront de grandes fenêtres et l’aménagement paysager du retrait, afin 
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de contribuer à l’animation et au verdissement de la rue et à la qualité de l’expérience piétonne, sans oublier le rappel 

à la différentiation entre le rez-de-chaussée et les étages de l’édifice Riga.   

Le comité mixte note que les logements du bâtiment proposé possèdent une meilleure qualité d’éclairage naturel et de 

meilleures vues que les appartements Riga, où les fenêtres de plusieurs unités donnent sur des cours étroites. 

Toutefois, il souligne la nécessité de s’assurer du confort des usagers. Il s’inquiète par exemple des lits simples 

enclavés sur trois côtés et adossés directement au mur extérieur. Il recommande que l’étude de l’enveloppe qui est 

prévue explore les options techniques et architecturales pouvant assurer l’équilibre entre l’éclairage naturel et la 

ventilation naturelle, le confort des occupants et l’efficacité énergétique du bâtiment. 

Étant donné l’innovation architecturale de l’édifice Riga, le comité mixte est de l’avis que l’architecture du nouveau 

bâtiment devrait offrir des solutions plus créatrices en ce qui a trait, entre autres, aux rapports avec les voisins, à 

l’intégration des espaces extérieurs et à l’opportunité d’intégrer un toit-terrasse ou végétalisé permettant d’optimiser 

cette « cinquième façade ». Il encourage l’architecte à explorer ces aspects davantage lors de la révision architecturale 

du projet.  

 

AVIS DU CONSEIL DU PATRIMOINE DE MONTRÉAL ET DU COMITÉ JACQUES-VIGER 

Le comité mixte déplore la perte de l’édifice Riga en raison de son intérêt patrimonial incontestable, mais comprend 

que la rénovation de l’immeuble n’est pas une option viable en raison de l’état avancé de dégradation de sa structure. 

Il est en accord avec la programmation et l’approche architecturale globale du projet de remplacement proposé, qui 

contribuera à répondre à un besoin urgent de logements pour des personnes en situation ou à risque d’itinérance au 

centre-ville. Il émet donc un avis favorable au retrait des Appartements Riga de la liste des Bâtiments d’intérêt 
patrimonial et architectural hors secteurs de valeur exceptionnelle – Les habitations du Plan d’urbanisme et au projet 

de remplacement proposé. Cet avis est toutefois conditionnel au fait que le projet soit à nouveau présenté au comité 

mixte pour avis. À cette fin, le comité émet les recommandations suivantes :  

- Assurer que la démolition soit entreprise d’une manière qui tient compte des principes de développement durable; 

- Assurer que les recherches sur l’édifice Riga dans le but de sa commémoration ne soient pas limitées à sa structure 

innovatrice de béton armé mais portent également sur son intérêt patrimonial global (en tenant compte, entre 

autres, de ses valeurs historiques, sociales, symboliques, architecturales et paysagères); 

- Fournir une documentation exhaustive de l’édifice Riga avant et pendant sa démolition; 

- En ce qui a trait aux moyens de diffusion de la commémoration, exploiter les possibilités innovantes offertes par les 

nouvelles technologies; 

- Explorer la possibilité d’augmenter la superficie des espaces communs au rez-de-chaussée du nouveau bâtiment 

et/ou de s’associer avec un organisme idoine dont les activités permettront une interface plus appropriée avec la 

rue relativement au traitement architectural et aux usages; 

- Assurer l’équilibre entre l’éclairage naturel et la ventilation naturelle des unités, le confort des occupants et 

l’efficacité énergétique du nouveau bâtiment; 

- Dans la révision architecturale du nouveau bâtiment, explorer des solutions créatrices en ce qui a trait, entre 

autres, aux rapports avec les voisins, à l’intégration des espaces extérieurs et au traitement du toit. 
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La vice-présidente du Conseil du patrimoine de 

Montréal, 

Le président du Comité Jacques-Viger, 

Original signé Original signé 

 

Alena Prochazka 

 

Pierre Corriveau 

Le 5 avril 2019 Le 5 avril 2019  

 


